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1. Introduction 

1.1 Contexte et objectif 

 un projet, une 
évaluation ».  

la  (LEI) et de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires 

(AEIC) dirige ces évaluations pour les grands projets nucléaires en partenariat avec la 
Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN). Un  entre les deux 
organisations définit leurs rôles et responsabilités ainsi que les activités clés pour garantir un 

 

La Société de gestion des déchets nucléaires (SGDN) propose le projet de dépôt souterrain en 
couches géologiques profondes du combustible nucléaire irradié du Canada (le Projet), un 

terme du combustible nucléaire irradié du Canada, conformément à la Loi sur les déchets de 
combustible nucléaire 
intégrée prévue par la LEI et la LSRN. 

un haut niveau comment les trois organisations travailleront ensemble pour préparer le 
comment elles collaboreront tout au long du processus. 

La présente entente est de 

Entente de services relative à un projet spécial 
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2. Rôles et responsabilités 

2.1 Rôles et responsabilités 
Les signataires du présent protocole ont les rôles et responsabilités suivants :  

 

déterminer si le matériel soumis par la SGDN répond aux exigences de la LEI, des 
règlements et des autres instruments qui en découlent, tels que le Règlement sur les 
renseignements et la gestion des délais (Règlement des délais), les Lignes directrices 

de planification connexes.  
 La CCSN a des responsabilités en vertu de la LSRN et de ses règlements. Le 

SGDN et de déterminer si les documents soumis par la SGDN répondent aux 
exigences de la LSRN et de ses règlements. 

 La SGDN est le promoteur/demandeur et a la responsabilité, en vertu de la LDCN, de 

gouverneur en conseil en 2007, et énoncée dans . La 

aux exigences et aux attentes réglementaires. Pour ce faire, la SGDN doit élaborer une 
y 

compris la demande de permis.  

2.2 Interaction avec les entités fédérales et les 
autres administrations 

documents soumis par la SGDN. Ce rôle de coordination consistera notamment à recueillir 
des informations auprès des nations et des communautés autochtones, des différents 

échéant.  
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3. Portée 

3.1 Avant de soumettre la description initiale du 
projet  

sur demande, des examens préliminaires du contenu du projet et une réponse en temps 
opportun.  

La réponse peut fournir des orientations ou des attentes concernant les méthodes de collecte 
a 

mobilisation
e début de 

  18 de la LEI. 

3.2 Examens des soumissions  

codes industriels, sera établie et  

cas échéant, fourniront, sur demande, des examens techniques qui évaluent le matériel 
Règlement des délais, les 

applicables. 

chnique puisse être 
mené à bien.  

3.3 Échange  

coordonné, géré, conservé et récupéré de manière efficace en appliquant les principes 
suivants :  

 Les soumissions officielles (partielles ou complètes) seront gérées et examinées selon 
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 Les communications officielles ont coordonnées 
 

 Bien que toutes les informations échangées dans le cadre de soumissions officielles 
soient soumises selon les procédures établies et adressées aux PCU, les experts en la 

eux pour partager des informations sur les examens techniques, à condition que les 
PCU soient tenus informés.  

 Les communications informelles sont une pratique acceptée par les PCU de la SGDN, 

administratives et ne sont donc pas considérées comme des soumissions officielles. 
 

officielles (partielles ou complètes) des examens techniques par le biais de 
communications officielles. 

3.4 Transparence 

ouverte et transparente afin de garantir que le public et les nations et communautés 
autochtones soient informés. Toutes les soumissions officielles de la SGDN et les examens 

publiés sur le Registre et accompagnés 
 

Les informations généralement publiées sur le Registre sont les suivantes : 

 Documents, avis et ordonnances exigés par la LEI; 
 es commentaires du public; 
 

 
 Les commentaires du public reçus, y compris ceux présentés par le biais du Registre et 

mobilisation. 
 

nature. Les documents de cette nature seront échangés et protégés conformément aux 
exigences du  et à toute autre 
exigence légale ou politique.  
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4.1 Évaluation intégrée et délivrance de permis  
a remise 

des informations qui seront nécessaires pour permettre  ou 
qui y sont liées

 

majeur apporté au calendrier du projet. Le calendrier du projet respectera les délais imposés 
par la LEI. Pour les besoins des hypothèses de planification de la SGDN, on peut supposer 

à compter de la 
délivrance de  

prise en vertu du paragraphe 19(4), sera 

dans les délais impartis dépend de la qualité des soumissions initiales de la SGDN pour 
délivrance de 

permis définitifs. La SGDN veillera à ce que les nations et les collectivités autochtones restent 
informées du calendrier du projet pour la transmission EIC.  

la demande de permis  

site en suivant une approche progressive et coordonnée, dans 

informations soumises par la SGDN doivent être suffisamment complètes et détaillées pour 
permettre un examen 
efficacement. Les soumissions qui contiennent des connaissances autochtones ou qui 
concernent des peuples autochtones doivent être examinées par ces nations et collectivités 

transmises  

, et un examen technique approfondi sera 
réalisé  

 : 
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poursuivra dans la mesure du possible; 

 
 

 
les répercussions qui en découlent. 

 

examen de la conformité des documents de la SGDN dans les dix jours ouvrables suivant 
t 

ances 
 jours ouvrables.  

Tout retard de la SGDN dans la réponse aux lacunes des rapports peut entraîner une 
prolongation des délais.  

4.3 Résolution des problèmes techniques 

de résolution des problèmes, conformément aux principes directeurs énoncés ci-dessous : 

 Identification du problème et résolution au niveau technique et/ou par les PCU; 
Si la question ne peut pas être résolue au niveau opérationnel, les PCU documenteront 
les points de vue ou la position de chaque organisation sur les questions soulevées et 
les transmettront aux directeurs (et aux niveaux de gestion supérieurs, le cas échéant) 
pour discussion et résolution. Une fois le problème résolu, les résultats obtenus seront 
également documentés; 

 -à-dire le 
Registre); 

 
 

 
 

 
les informations nécessaires pour répondre aux exigences réglementaires de la LSRN. 
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4.4 Communications  

CCSN afin de faciliter la communication. 

 
 

 Des réunions au niveau des directeurs seront organisées tous les trimestres, ou à une 

 

5. Gestion du changement  
Les modifications administratives du présent protocole, telles que les titres de poste, peuvent 
être modifiées par le biais de communications officielles entre les PCU, tandis que les 
modifications de fond peuvent nécessiter une révision du présent protocole et une nouvelle 
signature.  

6. Durée  
Ce protocole est entré en vigueur le 22 juillet 2024, lors de la signature de la version 1.0 de ce 
protocole. 

décision sera affiché sur le Registre (décision aux termes du par. 19[4]) ou 30 jours après 
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7. Communications externes 
Dans un souci de transparence, ce protocole sera publié simultanément sur les sites web 
externes de 
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